
Organiser les volumes : les équipements électriques autorisés 
 
La norme NF C15-100/A2 divise la salle de bains en 3 volumes distincts à l’intérieur desquels sont autorisés 3 types d’installation : 
 

  
 
Volume 0 
 Aucun appareil électrique autorisé dans la baignoire ou la douche. 
 
Volume 1 
 Chauffe-eau électrique à accumulation avec indice de protection IPx4, IP44 ou  
 
Volume 2 
 Appareils de chauffage ou luminaire avec indice de protection IPx4, IP 44 ou  
 
Volume 3 
 Appareillage protégés par un dispositif différentiel haute sensibilité 30 mA maximum. 
Indice de protection IPx1 ou .appareils de classe II protection IPx3  


